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RELEVE DE CONCLUSIONS DU 
CONSEIL DE LABORATOIRE DE 

L’IREMAM DU 6 SEPTEMBRE 2010 
 
 
Ordre du jour : 
 

Projet Quadriennal 2012-2015  
 
Point budget 2010 
 
Demande de moyens 2011 
 
Candidatures chercheur associé 

 
Présents :  G. Alleaume, A. Debray-Décory, I. Grangaud, D. Gril, F. Imbert, H. 
Lessan-Pezechki, F. Lorcerie, B. Marino, D. Rouvier, F. Siino. 
 
Excusés :  H. Claudot-Hawad, R. Jacquemond, F. Le Houerou, P. Larcher, S. Latte-
Abdallah. 
 
Absent :  V. Geisser. 
 
Secrétaire de séance : C. Hovaguimian. 
 

 
I. Introduction : 
 
Le Conseil de laboratoire de ce jour a pris la forme d’une réunion de travail car le 
nombre de personnes présentes n’atteignait pas le quorum requis pour toutes prises 
de décisions. 
 
II. Projet Quadriennal 2012-2015 
 
Un certain nombre de remarques et propositions ont été faites sur la version 
provisoire du projet du prochain quadriennal dont la version définitive devra être 
envoyée à l’Université de Provence pour le 10 septembre prochain : 
 
- Revoir la logique de découpage entre les « Réseaux », « Axes », « Thèmes », 
« Pôles » et « Champs » ; 
- Supprimer la carte sur la couverture ; 
- Revoir les articulations entre les axes de recherches et les activités transversales ; 
- Mentionner dans le texte les renvois vers les annexes éventuelles (textes ANR) ; 
- Améliorer la conclusion de l’autoévaluation ; 
- Harmoniser les participations à des expertises/jury/comités des chercheurs et 
enseignants ; 
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- Harmoniser les listes et les statuts des personnels de chaque pôle/axe aussi bien 
pour les responsables que pour les participants ;  
- Mentionner la participation des doctorants dans chacun des pôles/axes ; 
 
 
 
III. Point Budget 2010 : 
 
A ce jour un déficit de 5000 € risque d’apparaitre sur le budget 2010 dû à l’obligation 
de passer à la « téléphonie IP » imposée par l’Université.  
Le maximum sera fait pour ne pas empiéter sur le budget 2011. Aucune nouvelle 
demande non prévue au budget prévisionnel ne pourra être prise en compte. 
 
 
 
IV. Demande de moyens 2011 : 
 
La demande de moyens CNRS pour l’année 2011 doit être faite avant le 17 
septembre. Il faudra tenir compte de la réintégration à l’IREMAM d’un certain nombre 
de chercheurs prévus pour 2011 : J. Honvault, C. Miller, A. Girod, A. Bensaad ainsi 
que ceux arrivés en fin d’année 2010.  
Une demande de recrutement prioritaire en personnel ITA sera faite afin de 
remplacer le départ prochain de l’informaticien M. Seger. 
En ce qui concerne les demandes de recrutement chercheur, la priorité sera donnée 
au recrutement de 2 CR en fléchage de poste (concours avec candidat connu). Il est 
important de faire remonter les besoins des équipes très rapidement. 
Dans le même temps, une demande de recrutement IATOS auprès de l’Université de 
Provence sera faite afin de compenser le changement d’affectation éventuel de J. 
Caniard vers la Médiathèque. 
 
 
 
V. Candidatures Chercheur-associé IREMAM : 
 
Candidatures acceptées : 
Musa SROOR, Maître de conférences en histoire à l’Université de Birzeit, Territoires 
palestiniens.  
Patrick DONABEDIAN, Professeur d’arménien à l’Université de Provence, 
enseignant-chercheur au LAMM. 
Nicole SAID MOHAMED, Professeur à l’IUFM d’Aix-Marseille, associée dans le 
cadre du projet SFERE coordonné par Françoise Lorcerie. 
 
Candidature refusée : 
Nicolas TENEZE, docteur de l’IEP Toulouse. 
 


